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Erwägungen
E. 1
Le 21 mai 2008, le service des automobiles et de la navigation - devenu depuis lors l'office cantonal des automobiles et de la navigation (ci-après : OCAN) a décidé d’infliger un avertissement à Madame S______, née en 1983, domiciliée en France. Mme S______ avait circulé le 28 avril 2008 sur l’autoroute A1 en direction de la France à une vitesse inadaptée aux circonstances et aux conditions de la route, de sorte qu’elle avait perdu la maîtrise de son véhicule. Celui-ci était parti en embardée et avait percuté la barrière de sécurité.
E. 2
Le 23 mai 2008, Mme S______ a saisi le Tribunal administratif d'un recours. Elle ne comprenait pas la raison de cet accident et contestait le montant de l’amende.
E. 3
Mme S______ a été entendue le 28 novembre 2008 lors d’une audience de comparution personnelle. Elle a indiqué qu’elle souhaitait recourir contre la décision pénale, à savoir l’amende qu’elle avait reçue. Elle prenait note qu’elle devait s’adresser au Tribunal de police. Sur quoi, la cause a été suspendue dans l’attente de l’issue de la procédure pénale.
E. 4
Le 26 août 2009, le juge délégué a prié la recourante de lui communiquer la suite qui avait été donnée à la contestation de contravention devant le Tribunal de police. Un délai au 21 septembre 2009 lui était imparti. Aucune suite n’a été donnée à ce courrier.
E. 5
La procédure ayant été reprise, par plis simple et recommandé du 3 mars 2010, le Tribunal administratif a relancé Mme S______, attirant son attention sur le fait que, en cas de refus de collaboration, le recours pourrait être déclaré irrecevable. Il lui était spécifié qu’elle pouvait également renoncer à recourir. Un dernier délai lui était fixé au 9 avril 2010 pour informer le tribunal de ses intentions. Depuis lors, la recourante n'a communiqué aucune information au Tribunal administratif. EN DROIT 1. Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable de ce point de vue (art. 56A de la loi sur l’organisation judiciaire du 22 novembre 1941 dans sa teneur en vigueur au 31 décembre 2008 - LOJ - E 2 05 ; art. 63 al. 1 let. a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2. Selon l'art. 22 LPA, les parties doivent collaborer à la constatation des faits dans les procédures qu'elles introduisent elles-mêmes. En cas de défaut de collaboration de ces dernières, le Tribunal administratif peut prononcer l'irrecevabilité de leur conclusion ( ATA/666/2009 du 15 décembre 2009 et les références citées). 3. En l’espèce, Mme S______ n’a pas donné suite à deux courriers dont l’un recommandé, adressés par le tribunal de céans. Cela démontre qu’elle se désintéresse du sort de la cause qu’elle a introduite. Il n’y a donc pas lieu de poursuivre plus avant l’instruction. 4. Au vu ce qui précède, le recours sera déclaré irrecevable. Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge de la recourante (art. 87 LPA). * * * * *
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